
 

 

ENSEIGNEMENT DE SPÉCIALITÉ 
THÉÂTRE  

AU LYCÉE GEORGES BRASSENS :  
POUR QUELLES RAISONS LE CHOISIR ? 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

MAIS s’exprimer clairement et avec assurance à l’oral devant un 
jury n’est pas inné. Cela s’apprend.  

 
Le THÉÂTRE est une pratique artistique transversale qui 

développe les compétences de l’oral et met le plaisir de dire et de 
faire ensemble au cœur de l’école. 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

Perfectionner	sa	maîtrise	
de	la	langue	française	en	
apprenant	de	grands	et	

beaux	textes	

Prendre	confiance	en	
soi	grâce	à	une	pratique	

COLLECTIVE	

Se	cultiver,	aller	au	
spectacle	en	soirée,	
sortir	du	lycée,	des	
écrans	et	du	quotidien	

Développer	sa	créativité,	son	
esprit	d’équipe,	son	

relationnel,	bref	les	«	softs	
skills	»	

Prendre	conscience	de	son	
corps	et	mieux	maîtriser	la	
communication	non	verbale	

Acquérir	un	esprit	
critique,	devenir	plus	

indépendant.e,	penser	de	
plus	en	plus	par	soi-

même	grâce	aux	œuvres	
et	aux	artistes	
rencontrés…		

Pour	être	formé.e	par	des	
acteurs	et	actrices	
professionnels	toute	

l’année	

Les	épreuves	finales	du	nouveau	bac	
accordent	une	place	accrue	à	l’ORAL	

EN	LANGUE	FRANCAISE	

EPREUVES	FINALES	BAC	
• Français	écrit	:	5	
• Français	oral	:	5	
• Philosophie	:	8	
• Grand	oral	:	10	
• Spécialité	1	:	16	
• Spécialité	2	:	16	

Pratiquer	le	théâtre	en	
enseignement	de	spécialité,		

C’EST	…	



 

 

QUESTIONS-REPONSES	
	
Si	mon	enfant	prend	la	spécialité	théâtre	en	1ère,	est-il	obligé	de	la	poursuivre	en	Terminale	?		
Non,	car	dans	sa	version	actuelle,	la	réforme	prévoit	2	spécialités	en	Terminale	contre	3	en	1ère.	Il	se	peut	
aussi	que	cette	version	soit	révisée	et	que	les	élèves	conservent	3	spécialités	en	Terminale.	..	
Est-il	possible	de	choisir	l’enseignement	de	spécialité	ET	l’enseignement	optionnel	en	théâtre	?	
Oui	bien	entendu.	L’élève	bénéficiera	alors	d’un	coefficient	16	en	spécialité	+	2	en	option.		
Que	faire	si	mon	enfant	veut	suivre	la	spécialité	théâtre	alors	que	le	lycée	Brassens	n’est	pas	notre	lycée	
de	secteur	?		
La	 politique	 académique	 étant	 encore	 floue	 sur	 ce	 point,	 et	 les	 demandes	 des	 parents	 étant	 souvent	
prioritairement	 écoutées,	 nous	 vous	 conseillons	 de	 vous	manifester	 auprès	 du	 chef	 d’établissement	 où	
votre	 enfant	 est	 scolarisé	 afin	 de	 faire	 parvenir	 une	 demande	 écrite	 au	 rectorat	 pour	 une	 éventuelle	
dérogation.	

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
	

« Fini le temps, où l’on pouvait tout miser sur le diplôme. Une nouvelle étude montre que les 
recruteurs sont de plus en plus attentifs aux compétences comportementales… C’est ce que 

révèle une étude sur les soft skills menée auprès de 450 responsables RH français.e.s, publiée 
par le jobboard Monster, le 6 décembre 2019. » 

https://start.lesechos.fr/rejoindre-une-entreprise/actu-recrutement/les-soft-skills-preferes-des-recruteurs-sont-
13594.php 

 


